
 
 

Ajout d’un i à l’imparfait et au subjonctif aux 1re et 2e 
personnes du pluriel 

 
Quand ajouter un i à l’imparfait et au subjonctif ? 

 

 
Quand on écrit, on peut hésiter sur l’orthographe d’un verbe à l’imparfait ou au 
subjonctif, notamment à la 1re et 2e personne du pluriel, où les terminaisons -ions et     
-iez sont les mêmes. En particulier, le i ne s'entend pas très distinctement après un 
premier i, un y, un gn ou un ill. 
 
Pour savoir si vous devez ajouter un i ou non après un i, un y, un gn ou un ill à la 1re ou 
2e personne du pluriel, demandez-vous s’il s’agit d’un imparfait ou d’un subjonctif. Pour 
cela, vous pouvez remplacer le verbe par un autre, pour lequel le i s’entend, comme 
donner : 

 Si c’est un imparfait ou un subjonctif, on entendra un i 
 Il faudra donc mettre ce i après le i, le y, le gn ou le ill déjà présent. 

 
 
ATTENTION : 
Il y a 4 exceptions au subjonctif, on ne met pas de i dans les formes : 
ayons - ayez - soyons - soyez  
 

Par exemple : 
 

Est-ce qu’il faut que nous simplifi_ons, ou bien est-ce qu’il vaut mieux que 
nous essay_ons d’être précis ? 

 
Ici, pour savoir s’il faut ajouter un i au verbe simplifier, on peut se demander s’il 
est à l’imparfait ou au subjonctif. On peut le remplacer par un autre verbe, 
comme donner → « il faut que nous donnions », et pas « il faut que nous 
donnons » 
→ le verbe est au subjonctif, il faut donc ajouter un i avant la marque de personne 
-ons 
→ simplifiions. 

 
De même pour le verbe essayer, on le remplace par un autre verbe pour voir à 
quel temps il est → « il vaut mieux que nous donnions » 
→ le verbe est également au subjonctif, il faut donc ajouter un i avant la marque 
de personne -ons 
→ essayions 

 
On écrira donc : 
Est-ce qu’il faut que nous simplifiions, ou bien est-ce qu’il vaut mieux que nous 
essayions d’être précis ? 
 

 



 
 

Ainsi, quand vous révisez votre texte, pour vérifier que les verbes à l’imparfait ou au 
subjonctif à la 1re et 2e personne du pluriel sont bien orthographiés, vous pouvez les 
remplacer par un autre verbe afin de vérifier qu’ils sont bien à l’imparfait ou au 
subjonctif. Si le i s’entend en changeant de verbe, il faudra bien ajouter un i avant la 
marque de personne. 
 


